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Faits : 

A.  

A._______ (ci-après : l’assurée, l’intéressée ou la recourante) est une res-

sortissante italienne domiciliée en Italie, née le (…) 1967, mariée et mère 

de deux enfants (AI pces 1, 57 et 60). Après avoir effectué un apprentis-

sage de coiffeuse, l’intéressée a travaillé en Suisse d’octobre 1985 

jusqu’en juin 2001, soit durant un total de 189 mois (AI pces 4, 5 et 63). En 

2001, elle a déménagé en Italie (AI pce 57). A._______ y a travaillé de 

juillet 2007 jusqu’en décembre 2009 en tant que collaboratrice familiale / 

femme de ménage ; elle a été inscrite au chômage en 2010 (AI pces 8, 63, 

127, 128 et 130).  

B.  

Le 3 juillet 2015, A._______ a déposé en Italie auprès des autorités com-

pétentes une demande de prestations de l’assurance-invalidité (AI pces 7 

p. 7, 59 et 61). Une demande similaire a été transmise à l’Office de l’assu-

rance-invalidité pour les assurés résidant à l’étranger (ci-après : l’OAIE ou 

l’autorité inférieure) qui l’a reçue le 25 septembre 2015 (AI pce 7 p. 1).  

C.  

Dans le cadre de cette demande de prestations, l’OAIE a réuni la docu-

mentation médicale suivante : 

– un rapport médical du 23 juin 2005 du Dr B._______, du service de 

radiologie de l’hôpital C._______ en Italie, concernant un examen des 

oreilles droite et gauche (AI pce 78),  

– un rapport d’hospitalisation du 18 au 22 novembre 2005 du service 

d’oto-rhino-laryngologie et de chirurgie cervico-faciale de l’hôpital 

D._______ à (…) en Italie, posant comme diagnostics une otite 

moyenne chronique (cholestéatome) et une hypoacousie à gauche (AI 

pces 13 = 73),  

– un rapport de radiologie portant sur le rachis cervical et lombaire daté 

du 13 juin 2008 du Dr E._______, radiologue, faisant état d’une discar-

throse C3-C4 et C4-C5, d’une perte physiologique de la lordose cervi-

cale, d’une arthrose des disques intervertébraux lombaires D12-L1 et 

L1-L2, d’une scoliose lombaire droite convexe et d’une « emisacraliz-

zazione » droite L5 (AI pces 18 = 77), 

– un rapport d’examen d’une oesophagogastroduodénoscopie du 17 dé-

cembre 2008 du Dr F._______, dont la spécialité n’est pas indiquée, 
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faisant état notamment d’une oesophagite peptique avec hernie hia-

tale, d’une gastropathie congestive diffuse et d’un ulcère bulbaire (AI 

pces 16 = 52 = 76),  

– un rapport médical d’une échographie hépatique et biliaire du 11 mars 

2011 du Dr G._______ du service de radiologie de l’hôpital H._______ 

en Italie (AI pces 15 = 47 = 68),  

– un ensemble de rapports médicaux et de résultats d’examen (AI pces 

44 =124), en lien avec une hospitalisation du 1er au 10 juin 2011 à l’hô-

pital I._______ en Italie (rapport du 10 juin 2011, AI pce 44 p. 1) dont 

le diagnostic principal était une maladie de la rate (sans précision) avec 

les maladies concomitantes suivantes : (i) une infection du système uri-

naire, (ii) un ulcère duodénal, cornéen ou non, hémorragique, (iii) une 

hernie hiatale congénitale, (iv) une anémie ferriprive secondaire à la 

perte de sang et (v) des tumeurs bénignes de l'estomac ; dans ce con-

texte ont été notamment pratiquées une oesophagogastroduodénos-

copie le 7 juin 2011 et une coloscopie avec endoscope flexible le 8 juin 

2011,  

– un ensemble de rapports médicaux et de résultats d’examen en lien 

avec une opération de splénectomie totale en raison du diagnostic 

posé de splénomégalie (AI pces 11 = 125), dont notamment un rapport 

d’hospitalisation de l’hôpital I._______ (…) en Italie du 4 au 11 avril 

2012 rapportant que l’opération a eu lieu le 5 avril 2012 (AI pce 11 p. 1),  

– un rapport d’examen histologique du 18 mai 2012 du Dr J._______, du 

service d’anatomie pathologique de l’hôpital I._______ en Italie, posant 

le diagnostic de splénomégalie congestive - fibreuse avec transforma-

tion lacunaire de la pulpe rouge (AI pces 12 = 74),  

– des certificats médicaux manuscrits du service d’hématologie à (…) en 

Italie des 23 mai 2012 (AI pce 23), 27 juin 2013 (AI pce 93), 6 août 

2013 (AI pces 25 = 88), 6 février 2014 (AI pces 26 = 91), 23 avril 2014 

(AI pces 27 = 83 = 90), 31 juillet 2014 (AI pces 28 = 85), 1er décembre 

2014 (AI pces 29 = 86), 15 décembre 2014 (AI pces 30 = 81), 16 février 

2015 (AI pces 31 = 84), 2 mars 2015 (AI pces 32 = 80), 30 mars 2015 

(AI pces 33 = 82), 8 juin 2015 (AI pces 34 = 79), concernant le suivi de 

l’intéressée – suite à l’opération de splénectomie – en raison d’une ané-

mie sidéropénique (traitement notamment au Ferringet et au « terapia 

marziale » par intraveineuse), 
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– un rapport d’examen du genou gauche du 26 février 2013 du 

Dr K._______, spécialiste en neuroradiologie (AI pces 20 = 75), 

– un rapport médical du 3 mars 2013 du Dr L._______, dont la spéciali-

sation n’est pas indiquée, diagnostiquant suite à un accident un trau-

matisme de distorsion du genou gauche (AI pce 38),  

– des certificats médicaux manuscrits des 4 et 18 mars 2013 du service 

de chirurgie orthopédique de l’hôpital I._______ en Italie (le nom du 

médecin étant illisible) faisant était d’une distorsion du genou gauche 

(AI pces 19 et 24 [=87]),  

– un rapport médical du 13 mai 2014 du Dr M._______, dont la spéciali-

sation n’est pas indiquée, diagnostiquant une réaction allergique à la 

« terapia marziale ev », médicament prescrit pour traiter l’anémie (AI 

pces 37 = 72),  

– un rapport médical du 17 juin 2014 (AI pce 65) du Dr N._______, spé-

cialiste en psychiatrie, agissant sur demande du Tribunal de 

O._______ en Italie pour déterminer l’état de santé de l’intéressée et 

par conséquent son taux d’invalidité selon les normes italiennes, qui l’a 

examiné le 17 juin 2014 ; celui-ci constate l’absence de port d’appareils 

auditifs sans qu’il soit nécessaire d’augmenter le volume, le ton ou le 

timbre de la voix (p. 4) ; il arrête les atteintes à la santé suivantes selon 

les codes de l’arrêté ministériel italien 05/02/92 (i) une splénectomie 

avec un pronostic favorable et une atteinte fonctionnelle sévère (9323), 

(ii) un trouble anxio-dépressif réactif (2204), (iii) une hernie hiatale avec 

une oesophagite par reflux (6454), (iv) une polyarthralgie (7009) et 

(v) une hypoacousie gauche (p. 4) ; le Dr N._______ souligne, d’une 

part, qu’après deux ans de la splénectomie, l’intéressée souffre d’un 

danger constant de thrombose et, d’autre part, qu’il y a un risque réel 

d’une augmentation des maladies infectieuses en raison de la fonction 

réduite du système des monocytes (p. 5) ; enfin, il conclut à une réduc-

tion permanente de la capacité générale de travailler de l’intéressée à 

hauteur de 80% dès le 6 août 2013 (p. 5), 

– des rapports médicaux des 20 et 21 mars 2015 diagnostiquant de l’ané-

mie, dont l’un est signé par le Dr P._______, médecin de premier se-

cours, et l’autre par la Dresse Q._______ (AI pces 35 [=70] et 36 [=10 

p. 27 et 71]),  
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– un ensemble de rapports médicaux et de résultats d’examen en lien 

avec une opération à l’utérus (AI pces 10 [=123]), dont notamment un 

rapport d’hospitalisation de l’hôpital I._______ (…) en Italie du 8 au 

13 avril 2015 pour une opération réalisée le 9 avril 2015 de hystérecto-

mie abdominale totale, autre et non précisée, et dont le diagnostic posé 

est un léiomyome sous-muqueux de l’utérus (AI pce 10 p. 1),  

– un formulaire E213 rempli le 10 septembre 2015 par la Dresse 

R._______ (AI pce 9) rappelant les diagnostics de (i) hystérectomie et 

une annexectomie bilatérale pour les léiomyomes (ii) splénectomie 

passée pour splénomégalie congestive – fibreuse et (iii) spondyloar-

thrite diffuse (p. 7) ainsi que définissant avec le code ICD 10 une spon-

dylose et troubles associés (721 ; p. 7) ; ce médecin fait état qu’une 

activité légère régulière peut être exercée (p. 7) et que l’intéressée est 

invalide à hauteur de 55% dans son dernier travail ainsi que dans 

toutes autres activités adaptées conformément à la législation du pays 

de résidence (p. 9 et p. 12). 

D.  

Dans le rapport final du service médical régional de l’assurance-invalidité 

(ci-après : SMR) du 14 janvier 2016 (AI pce 131), la Dresse S._______, 

FMH en médecine interne, a posé comme diagnostic principal « Z02.9 » 

(soit un examen pour des raisons administratives non spécifié) et des dia-

gnostics associés sans répercussion sur la capacité de travail, soit (i) une 

tympanoplastie en 2005 pour une otite moyenne chronique gauche et hy-

poacousie résiduelle, (ii) une splénectomie laparoscopique le 5 avril 2012 

pour suspicion de lésions myéloprolifératives non confirmée par l’histologie 

avec une trombocytose secondaire, (iii) une anémie ferriprive substituée 

depuis 2013 sur ménométrorragie secondaire à un léiomyome utérin dia-

gnostiqué en 2015 avec le 9 avril 2015 une hystérectomie totale laparos-

copique, (iv) une hernie hiatale, (v) une oesophagite, (vi) un polype gas-

trique et (vii) un trouble anxio-dépressif (p. 1). Ce médecin retient que 

certes l’assurée a présenté différentes atteintes à la santé, toutefois celles-

ci ne génèrent pas d’incapacité de travail (ni totale ni de longue durée) tant 

dans l’activité habituelle que dans le ménage (p. 3). La Dresse S._______ 

a développé les trois principales atteintes à la santé de l’intéressée (oreille, 

rate et anémie/utérus) en les distinguant par date, soit 2005, 2012 et 2015 

(p. 3).  

E.  

Par projet de décision du 21 janvier 2016 (AI pce 132), l'OAIE a rejeté la 
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demande de prestations de l’intéressée. En se basant sur les rapports mé-

dicaux en sa possession, cet office a constaté aucune incapacité de travail 

moyenne suffisante et aucune invalidité selon la législation suisse. 

F.  

Par courrier du 11 février 2016 (AI pce 138 p. 1), A._______, représentée 

par l’institut de tutelle et d’assistance aux travailleurs italiens, a contesté le 

projet de décision précité. Elle a demandé à ce que la rente d’invalidité soit 

réévaluée en tenant compte des documents médicaux joints, à savoir : 

– un rapport médical du 8 février 2016 concernant l’IRM du rachis cervi-

cal et lombo-sacré par le Dr K._______, spécialiste en neuroradiologie, 

faisant état notamment en L4-L5 et L5-S1 d’une protrusion discale pos-

térieure de large ampleur et d’une hernie discale postéro-latérale droite 

(AI pce 136),  

– un rapport manuscrit du 11 février 2016 du Dr T._______, spécialiste 

orthopédiste, diagnostiquant une arthropathie dégénérative avec dis-

copathie multiple intersomatique et une hernie discale lombaire ; sont 

rapportées des limitations fonctionnelles à la colonne cervicale et lom-

bosacrée (AI pce 137),  

– un rapport médical du 23 février 2016 du Dr U._______, psychiatre, 

attestant que A._______ est suivie depuis le 10 août 2013 au 

« W._______ » à l’hôpital H._______ (…) et depuis 2008 par plusieurs 

spécialistes de troubles de l’humeur ; ce médecin énumère les diffé-

rentes atteintes somatiques et pose d’un point de vue psychiatrique les 

diagnostics suivants : (i) un trouble anxio-dépressif de degré modéré à 

sévère réactionnel aux maladies organiques graves et (ii) un syndrome 

fibromyalgique primaire ; le Dr U._______ cite les médicaments pres-

crits et évalue que l’assurée présente malgré un traitement approprié 

de sérieuses difficultés notamment dans son travail (AI pce 135). 

G.  

Par avis du 5 avril 2016 (AI pce 141), la Dresse S._______, FMH en mé-

decine interne et médecin du SMR, a relevé que la documentation envoyée 

faisait état de diagnostics connus, que l’IRM du rachis montrait uniquement 

des phénomènes bénins d’arthrose et qu’enfin le trouble anxio-dépressif 

modéré à grave réactionnel aux atteintes somatiques ne justifiait pas d’in-

capacité de travail. Partant, la Dresse S._______ a maintenu l’appréciation 

de son précédent rapport. 
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H.  

Par décision du 11 avril 2016 (annexe 1 pce TAF 1 = AI pce 142), l’OAIE a 

rejeté la demande de prestations d’invalidité déposée par l’intéressée. Il a 

précisé avoir soumis la nouvelle documentation à son service médical qui 

a confirmé ses précédentes conclusions.  

I.  

I.a Le 26 avril 2016, Me Tania de Luca s’est constituée pour la défense des 

intérêts de A._______ (AI pce 144), qui a révoqué son mandat avec l’insti-

tut de tutelle et d’assistance aux travailleurs italiens. A la demande de 

Me Tania de Luca, l’OAIE lui a transmis une copie du dossier (AI pce 146).  

I.b Par mémoire du 11 mai 2016 (timbre postal ; TAF pce 1), A._______, 

représentée par son Conseil, a interjeté recours devant le Tribunal admi-

nistratif fédéral (ci-après : le Tribunal) à l'encontre de la décision susmen-

tionnée. Elle a conclu à ce que la décision du 11 avril 2016 soit annulée et 

que le dossier soit renvoyé à l’autorité inférieure pour qu’elle ordonne une 

expertise pluridisciplinaire, en vue de rendre une nouvelle décision concer-

nant l’attribution de prestations AI (p. 2). En outre, elle a assorti son recours 

d'une demande d'assistance judiciaire complète (p. 2-4).  

En substance, elle conteste les rapports du SMR des 14 janvier et 5 avril 

2016 et renvoie, d’une part, au rapport médical du 17 juin 2014 du 

Dr N._______ (sur lequel s’est basé le Tribunal de O._______ en Italie 

pour accorder une rente d’invalidité de 80% ; cf. annexe 9 TAF pce 1) et, 

d’autre part, au rapport médical du Dr U._______ du 23 février 2016 (at-

testant un trouble anxio-dépressif moyen à grave justifiant une incapacité 

de travail). En outre, elle estime l’instruction de l’OAIE lacunaire (p. 7-9) 

entrainant une violation de son droit d’être entendu (p. 10). 

J.  

Suite à une prolongation de délai (TAF pces 7-8), l’OAIE a par mémoire du 

15 septembre 2016 répondu au recours (TAF pce 9). Cet office a réfuté la 

violation du droit d’être entendu soulevée par la recourante et qu’à tout le 

moins elle pouvait être guérie. En tenant compte de la prise de position de 

son service médical du 12 septembre 2016, l’autorité inférieure a conclu à 

l’admission partielle du recours et au renvoi de la cause à l’administration 

afin qu’il soit procédé conformément au complément d’instruction requis. 

Le service médical de l’OAIE, soit pour lui la Dresse V._______, FMH en 

psychiatrie et en psychothérapie, a jugé que le dossier était lacunaire, de 

sorte qu’elle ne pouvait pas se prononcer sur le plan psychiatrique. La 
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Dresse V._______ a relevé que les rapports médicaux des Dr N._______ 

du 17 juin 2014 et Dr U._______ du 23 février 2016 n’attestent pas de dia-

gnostic incapacitant au sens de l’assurance-invalidité. Toutefois, elle est 

d’avis qu’il est nécessaire d’obtenir les rapports des spécialistes qui ont 

suivi l’intéressée depuis 2008 et depuis 2013 au « W._______ » à (…) ainsi 

que d’avoir un diagnostic CIM-10 motivé de manière détaillée (annexes 

TAF pce 9).  

K.  

Après instruction (TAF pces 2-5 et 10-12), le Tribunal a admis, par décision 

incidente du 1er février 2017, la demande d’assistance judicaire totale de la 

recourante et a désigné Me Tania de Luca en qualité de défenseur d’office 

(TAF pce 13).  

L.  

Invitée à répliquer (TAF pce 13), A._______, par l’entremise de sa manda-

taire, a confirmé, dans son mémoire du 28 février 2017 (timbre postal), ses 

précédentes conclusions et a conclu à ce que le recours devait être admis 

dans son intégralité (et non seulement partiellement), dès lors qu’elle avait 

conclu à titre principal à ce que la décision du 11 avril 2016 soit annulée et 

que le dossier soit renvoyé à l’autorité inférieure pour ordonner une exper-

tise pluridisciplinaire puis pour rendre une nouvelle décision. Malgré la pro-

position de l’OAIE de renvoi de la cause, la recourante a maintenu que 

cette autorité avait violé son droit d’être entendu pour défaut de motivation 

dans la décision du 11 avril 2016 (TAF pce 15).  

M.  

Par une brève duplique du 30 mars 2017, l’OAIE a réitéré les conclusions 

prises dans sa réponse du 15 septembre 2016 (TAF pce 17). Par ordon-

nance du 5 avril 2017, le Tribunal a porté un double de la duplique à la 

connaissance de la recourante et a signalé que l’échange d’écritures était 

clos, sous réserve d’autres mesures d’instruction (TAF pce 18).  

N.  

A la demande de la recourante (TAF pce 19), le Tribunal a désigné Me Flo-

rent Beuret, avocat dans la même étude que Me Tania de Luca, comme 

défenseur d’office dès le 19 octobre 2017 en remplacement de celle-ci 

(TAF pce 20). 

O.  

Par courrier du 15 mars 2018 (timbre postal ; TAF pce 21), la recourante 

s’est informée sur l’avancée de son dossier auprès du Tribunal.   
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Droit : 

1.  

1.1 Le Tribunal administratif fédéral examine d'office sa compétence 

(art. 7 al. 1 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure admi-

nistrative [PA, RS 172.021]), respectivement la recevabilité des moyens de 

droit qui lui sont soumis (art. 31 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le 

Tribunal administratif fédéral [LTAF, RS 173.32] ; ATF 133 I 185 consid. 2 

et les références citées).  

1.2 Sous réserve des exceptions – non réalisées en l'espèce – prévues à 

l'art. 32 LTAF, le Tribunal de céans connaît, en vertu de l'art. 31 LTAF en 

relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 

19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), des recours inter-

jetés par des personnes résidant à l'étranger contre les décisions au sens 

de l’art. 5 PA prises par l'OAIE. 

1.3 Selon l'art. 37 LTAF la procédure devant ledit Tribunal est régie par la 

PA pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement. Conformément à 

l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière d'assurance sociale n'est pas 

régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la 

partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1) est 

applicable. Selon l'art. 2 LPGA, les dispositions de ladite loi sont appli-

cables aux assurances sociales régies par la législation fédérale si et dans 

la mesure où les lois spéciales sur les assurances sociales le prévoient. 

En application de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent 

à l'assurance-invalidité (art. 1a à 26bis et 28 à 70), à moins que la LAI dé-

roge expressément à la LPGA. 

1.4 En l'occurrence, interjeté en temps utile (art. 20, 21, 22a, 50 PA et art. 

60 LPGA), dans les formes légales (art. 52 PA) auprès de l'autorité judi-

ciaire compétente (art. 33 let. d LTAF et art. 69 al. 1 lit. b LAI), par une 

administrée directement touchée par la décision attaquée (art. 48 PA et 59 

LPGA), le recours du 11 mai 2016 est recevable quant à la forme.  

2.  

2.1 Le droit matériel applicable est déterminé par les règles en vigueur au 

moment où les faits juridiquement déterminants ou ayant des consé-

quences juridiques se sont produits, le juge n'ayant pas à prendre en con-

sidération les modifications du droit ou de l'état de fait postérieures à la 
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date déterminante de la décision attaquée (ATF 140 V 70 consid. 4.2, 136 

V 24 consid. 4.3, 130 V 355 consid. 1.2, 129 V 4 consid. 1.2). 

2.2 Au niveau du droit international, l'accord entre la Confédération suisse 

d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre 

part, sur la libre circulation des personnes du 21 juin 1999 (ALCP, RS 

0.142.112.681) est entré en vigueur le 1er juin 2002 avec notamment son 

annexe II réglant la coordination des systèmes de sécurité sociale par ren-

voi au droit européen. Dans ce contexte, l'ALCP fait référence depuis le 

1er avril 2012 (i) au règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et 

du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de 

sécurité sociale (RS 0.831.109.268.1) ainsi qu'au (ii) règlement (CE) 

n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 

fixant les modalités d'application du règlement (CE) n° 883/2004 portant 

sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (RS 

0.831.109.268.11; cf. arrêts du TF 8C_455/2011 du 4 mai 2012 consid. 2.1 

et 8C_870/2012 du 8 juillet 2013 consid. 2.2). Conformément à l'art. 4 du 

règlement (CE) n° 883/2009, les personnes auxquelles ce règlement s'ap-

plique bénéficient en principe des mêmes prestations et sont soumises aux 

mêmes obligations, en vertu de la législation de tout Etat membre, que les 

ressortissants de celui-ci. En outre, dans la mesure où l'ALCP et son an-

nexe II ne prévoient pas de disposition contraire, la procédure ainsi que les 

conditions à l'octroi d'une rente d'invalidité suisse sont déterminées exclu-

sivement d'après le droit suisse (art. 8 ALCP ; ATF 130 V 257 consid. 2.4).  

2.3 En l'occurrence, la recourante est une ressortissante italienne résidant 

en Italie, soit un Etat membre de l'Union européenne (annexe 2 TAF pce 1 ; 

AI pces 1, 57 et 60). La décision attaquée ayant été rendue le 11 avril 2016, 

les dispositions légales de droit suisse en vigueur à cette date sont appli-

cables. La date de la décision attaquée marque la limite dans le temps du 

pouvoir d'examen de l'autorité de recours (ATF 129 V 4 consid. 1.2 et 121 

V 366 consid. 1b). Le Tribunal de céans se fondera sur l'état de fait, y com-

pris l'état de santé de la recourante, jusqu’au jour de la décision (11 avril 

2016).  

2.4 De jurisprudence constante, l'octroi d'une rente étrangère d'invalidité 

ne préjuge pas l'appréciation de l'invalidité selon la loi suisse (ATF 130 V 

253 consid. 2.4 ; arrêt du TF I 435/02 consid. 2 du 4 février 2003 ; arrêt du 

TAF C-1948/2014 du 6 juin 2017 consid. 3.5 et 14.3). Même après l'entrée 

en vigueur de l'ALCP, le degré d'invalidité d'un assuré qui prétend à une 

rente de l'assurance-invalidité suisse est déterminé exclusivement d'après 

le droit suisse. Les instances des assurances sociales suisses, dont l'OAIE 
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et les tribunaux, ne sont donc pas liées par les décisions des autorités 

étrangères en matière d'assurances sociales (ATF 130 V 253 consid, 2.4).  

3.  

3.1 Le Tribunal administratif fédéral établit les faits et apprécie les preuves 

d'office et librement (art. 12 PA). En outre, il applique le droit d'office, sans 

être lié par les motifs invoqués à l'appui du recours (art. 62 al. 4 PA), ni par 

l'argumentation développée dans la décision attaquée (BENOÎT BOVAY, Pro-

cédure administrative, 2ème éd., 2015, p. 243 ; JÉRÔME CANDRIAN, Introduc-

tion à la procédure administrative fédérale, 2013, no 176). Cependant, 

l’autorité saisie se limite en principe aux griefs soulevés par le recourant et 

n’examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les 

arguments des parties ou le dossier l’y incite (ATF 122 V 157 consid. 1a ; 

ATF 121 V 204 consid. 6 ; MOSER/BEUSCH/KNEUBÜHLER, Prozessieren vor 

dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème éd., 2013, no 1.55). 

3.2 En l’occurrence, l’objet du recours est le bien-fondé de la décision de 

l’OAIE du 11 avril 2016 ayant rejeté la demande de prestations de l’intéres-

sée (annexe 1 pce TAF 1 = AI pce 142). Le litige porte en particulier sur le 

point de savoir si les affections dont est victime la recourante ont pu entrai-

ner une incapacité de travail pendant une durée suffisamment longue avec 

l’intensité requise pour ouvrir le droit à des prestations de l’AI. 

4.  

4.1 La recourante se plaint dans le cadre de l'instruction de sa demande 

de la violation du droit d'être entendu. Elle fait en particulier valoir le défaut 

de motivation de la décision litigieuse (TAF pce 1 p. 5-6) et a maintenu son 

grief malgré la réponse de l’OAIE proposant l’admission partielle du re-

cours et le renvoi de la cause à son office (TAF pce 15 p. 1-2).  

4.2 De nature formelle, le droit d'être entendu est une règle primordiale de 

procédure dont la violation entraîne en principe l'annulation de la décision 

attaquée et le renvoi de la cause à l’instance inférieure sans égard aux 

chances de succès du recours sur le fond (AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, 

Droit constitutionnel suisse, vol. II, Les droits fondamentaux, 3e éd., 2013, 

no 1358 ; BÉATRICE DESPLAND, L’obligation de diminuer le dommage en cas 

d’atteinte à la santé, in : CERT – Band/Nr. 4, édit. : Dunand/Mahon, 2012, 

p. 152 ; cf. également ATF 134 V 97, 125 I 113 consid. 3). 
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Le droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale 

(Cst., RS 101), comprend le droit de s'exprimer, le droit de consulter le 

dossier, le droit de faire administrer des preuves et de participer à l'admi-

nistration de celles-ci, le droit d'obtenir une décision motivée et le droit de 

se faire représenter ou assister (ATF 137 IV 33 consid. 9.2, ATF 136 I 265 

consid. 3.2 et réf. cit. ; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). En vertu de l'art. 32 al. 

1 PA, l'autorité apprécie tous les allégués importants qu'une partie a avan-

cés en temps utile avant de prendre sa décision. La motivation doit être 

d'autant plus détaillée que les parties ont fait valoir leur point de vue de 

manière circonstanciée (arrêt du TAF A-2787/2017 du 6 novembre 2017 

consid. 3.1 et réf. cit.). Le droit d'être entendu et en particulier le droit d’ob-

tenir une décision motivée est consacré, en procédure administrative fédé-

rale, par l'art. 35 PA ainsi qu'en matière d'assurances sociales par l’art. 52 

al. 2 LPGA. Pour répondre aux exigences du devoir pour l’autorité de mo-

tiver sa décision, il suffit qu’elle mentionne, au moins brièvement, les motifs 

qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce 

que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci, l'attaquer 

en connaissance de cause et que l'autorité de recours puisse exercer son 

contrôle (ATF 133 I 270 consid. 3.1, 133 III 439 consid. 3.3, 135 III 670 

consid. 3.3.1, 134 I 83 consid. 4.1, 133 III 439 consid. 3.3). Elle n'a pas 

l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuves et 

griefs invoqués par les parties. Elle peut au contraire se limiter à ceux qui 

peuvent être tenus comme pertinents. Il n'y a violation du droit d'être en-

tendu que si l'autorité ne satisfait pas à son devoir minimum d'examiner les 

problèmes pertinents (ATF 136 I 229 consid. 5.2, 136 I 184 consid. 2.2.1, 

135 V 65 consid. 2.6 et les arrêts cités ; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). Lors-

qu'il entend faire valoir un défaut de motivation de la décision rendue par 

l'assurance, l'assuré doit démontrer que l'appréciation a été faite en viola-

tion du droit ou de manière manifestement erronée (arrêt du TF 

9C_701/2009 du 1er mars 2010 consid. 2.3).  

4.3 En l’espèce, le Tribunal de céans constate que l’autorité inférieure a 

motivé succinctement sa décision du 11 avril 2016 en se limitant à indiquer 

que, sur la base des documents en sa possession, y compris la nouvelle 

documentation versée au dossier, la recourante ne présentait pas une in-

capacité de travail suffisante lui donnant droit à une rente d’invalidité con-

formément au droit suisse. De plus, l’OAIE a mentionné que malgré les 

atteintes à la santé, celles-ci n’empêchaient pas l’intéressée d’effectuer 

son activité habituelle ou de travailler à temps partiel. Force est de consta-

ter que l’autorité inférieure n’a pas fait référence spécifiquement ni n’a an-

nexé la position du SMR des 14 janvier et 5 avril 2016, alors qu’elle se 

fondait sur ces documents pour rendre sa décision. Néanmoins, il sied de 
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souligner que, durant le délai de recours, l’OAIE a transmis à la recourante 

par l’entremise de son Conseil – qui venait de se constituer – une copie du 

dossier AI. Un recours a été déposé dans le délai comprenant des griefs 

circonstanciés par rapport au cas d’espèce (cf. supra let. I.b). Le défaut de 

motivation n’a ainsi pas empêché la recourante d'être en mesure d'appré-

cier la portée de la décision querellée et de la déférer à une instance su-

périeure en pleine connaissance de cause. De surcroît, suite au recours, 

l’instance inférieure a conclu à l’admission partielle du recours et au renvoi 

du dossier à son office, tendant à démontrer que la recourante a fait valoir 

avec pertinence ses griefs en réponse à la décision de l’OAIE. Le grief 

d'une violation du droit d'être entendu peut ainsi pour ces motifs être 

écarté. 

4.4 Cela étant, si vice il devait il y avoir, celui-ci devrait être considéré 

comme guéri devant le Tribunal de céans. Tel est en effet le cas, confor-

mément à une jurisprudence constante, lorsque l'administré a eu la possi-

bilité de s'expliquer librement devant une autorité de recours, dont la co-

gnition est aussi étendue que celle de l'autorité inférieure (ATF 133 I 201 

consid. 2.3, 126 V 130 consid. 2b, 124 V 180 consid. 4). Or, les possibilités 

offertes à la recourante dans le cadre de son recours administratif remplis-

sent entièrement ces conditions. Le Tribunal dispose en effet d'une pleine 

cognition et peut revoir aussi bien les questions de droit que les constata-

tions de fait établies par l'autorité inférieure ou encore l'opportunité de sa 

décision (arrêt du TF 9C_701/2009 du 1er mars 2010 consid. 2.3 ; cf. supra 

consid. 3). La recourante a eu tout loisir de s’exprimer et de présenter tous 

ses moyens au cours de la présente procédure.  

5.  

5.1 Pour avoir droit à une rente de l'assurance invalidité suisse, tout requé-

rant doit remplir, lors de la survenance de l’invalidité, cumulativement les 

conditions suivantes : 

– être invalide au sens de la LPGA/LAI (art. 8 LPGA, art. 4, 28 et 29 al. 1 

LAI) et  

– avoir versé des cotisations à l'AVS/AI suisse durant trois années au 

moins (art. 36 al. 1 LAI en vigueur depuis le 1er janvier 2008).  

5.2 En l'occurrence, il ressort de l’extrait de compte individuel de la recou-

rante qu’elle a travaillé en Suisse d’octobre 1985 jusqu’en juin 2001, soit 

durant un total de 189 mois (AI pce 4). Par conséquent, la condition liée à 
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la durée minimale de cotisations est remplie. Il reste à examiner si la re-

courante est invalide au sens de la loi. 

6.  

6.1 L'invalidité au sens de la LPGA et de la LAI est l'incapacité de gain 

totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée, qui 

peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident 

(art. 8 LPGA et art. 4 al. 1 LAI). Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapacité 

de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de 

gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine d'ac-

tivité, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale 

ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de 

réadaptions exigibles. En cas d'incapacité de travail de longue durée, l'ac-

tivité qui peut être exigée de lui peut aussi relever d'une autre profession 

ou d'un autre domaine d'activité (art. 6 LPGA).  

Aux termes de l'art. 28 al. 2 LAI, l'assuré a droit à un quart de rente s'il est 

invalide à hauteur de 40% au moins, à une demie rente s'il est invalide à 

50% au moins, à trois quarts de rente s'il est invalide à hauteur de 60% au 

moins et à une rente entière s'il est invalide à hauteur de 70% au moins. 

Les rentes correspondant à un degré d'invalidité inférieur à 50% sont ver-

sées aux ressortissants suisses et aux ressortissants d'un Etat membre de 

l'Union européenne s'ils ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le 

sol de l'un deux (art. 7 du règlement (CE) n° 883/2004).  

6.2 La notion d'invalidité dont il est question à l'art. 8 LPGA et à l'art. 4 LAI 

est de nature économique/juridique et non médicale (ATF 116 V 246 con-

sid. 1b). En d'autres termes, l'assurance-invalidité suisse couvre unique-

ment les pertes économiques liées à une atteinte à la santé physique et 

psychique, qui peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou 

d'un accident, et non d'une maladie en tant que telle. Selon la jurisprudence 

constante, bien que l'invalidité soit une notion juridique et économique, les 

données fournies par les médecins constituent néanmoins un élément utile 

pour apprécier les conséquences de l'atteinte à la santé et pour déterminer 

quels travaux peuvent être encore raisonnablement exigés de l'assuré 

(ATF 115 V 133 consid. 2, 114 V 310 consid. 3c ; RCC 1991 p. 329 con-

sid. 1c). 
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7.  

7.1 Selon l'art. 69 al. 2 RAI, l'office de l'assurance-invalidité compétent ré-

unit les pièces nécessaires, en particulier sur l'état de santé du requérant, 

son activité, sa capacité de travail et son aptitude à être réadapté, ainsi que 

sur l'indication de mesures déterminées de réadaptation. À cet effet peu-

vent être exigés ou effectués des rapports ou des renseignements, des 

expertises ou des enquêtes sur place ; il peut être fait appel aux spécia-

listes de l'aide publique ou privée aux invalides. 

7.2 Dans le cadre d'un recours, le juge des assurances sociales doit exa-

miner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle que soit leur 

provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de por-

ter un jugement valable sur le droit litigieux. Avant de conférer pleine valeur 

probante à un rapport médical, il s'assurera que les points litigieux ont fait 

l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens 

complets, qu'il prend également en considération les plaintes exprimées 

par la personne examinée, qu'il a été établi en pleine connaissance de 

l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la 

situation médicale sont claires et enfin que les conclusions de l'expert sont 

dûment motivées (ATF 125 V 352 consid. 3a et réf. cit.). 

7.3 La jurisprudence a posé des lignes directrices s'agissant de la manière 

d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux. Au sujet 

des rapports établis par les médecins traitants, il est constant que ceux-ci 

sont généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti pour leur patient 

en raison de la relation de confiance qui les unit à ce dernier (ATF 125 V 

351 consid. 3b/cc et réf. cit.). Cette réserve s'applique également aux rap-

ports médicaux que l'intéressé sollicite de médecins non traitants spécia-

lement mandatés pour étayer un dossier médical (dans ce sens relative-

ment aux expertises de parties : arrêt du TF 8C_558/2008 du 17 mars 2009 

consid. 2.4.2). Toutefois le simple fait qu'un certificat médical est établi à la 

demande d'une partie et est produit pendant la procédure ne justifie pas en 

soi des doutes quant à sa valeur probante (ATF 125 V 351 consid. 3b/dd ; 

arrêt du TF 9C_24/2008 du 27 mai 2008 consid. 2.3.2 ; Plädoyer 2009 p. 

72 ss). 

7.4 S'agissant des rapports des SMR au sens des art. 59 al. 2bis LAI et 

49 al. 1 et 3 RAI, ceux-ci ne se fondent pas sur des examens médicaux 

effectués sur la personne mais contiennent les résultats de l'examen des 

conditions médicales du droit aux prestations et une recommandation, 
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sous l'angle médical, concernant la suite à donner à la demande de pres-

tations. Ils ne posent pas de nouvelles conclusions médicales mais portent 

une appréciation sur celles déjà existantes (arrêts du TF 9C_581/2007 du 

14 juillet 2008 consid. 3.2 et 9C_341/2007 du 16 novembre 2007 consid. 

4.1). Au vu de ces différences, ils ne doivent pas remplir les mêmes exi-

gences au niveau de leur contenu que les expertises médicales. On ne 

saurait en revanche leur dénier toute valeur probante. Ils ont notamment 

pour but de résumer et de porter une appréciation sur la situation médicale 

d'un assuré, ce qui implique aussi, en présence de pièces médicales con-

tradictoires, de dire s'il y a lieu de se fonder sur l'une ou l'autre ou s'il y a 

lieu de procéder à une instruction complémentaire. De tels rapports pour 

avoir valeur probante ne peuvent suivre une appréciation sans établir les 

raisons pour lesquelles des appréciations différentes ne sont pas suivies 

(cf. arrêt du TF 9C_165/2015 du 12 novembre 2015 consid. 4.3 ; MICHEL 

VALTERIO, Droit de l’assurance-vieillesse et survivants [AVS] et de l’assu-

rance-invalidité [AI], 2011, n° 2920 ss). De plus, pour avoir valeur probante, 

dits rapports présupposent que le dossier contienne l'établissement non 

lacunaire de l'état de santé de l'assuré (exposé complet de l'anamnèse, 

exposé de l'évolution de l'état de santé et du status actuel) et qu'il ne se 

soit agi essentiellement que d'apprécier un état de fait médical établi et non 

contesté, donc l'existence d'un état de santé pour l'essentiel stabilisé mé-

dicalement établi par des spécialistes, l'examen direct de l'assuré par un 

médecin spécialisé n'étant ainsi plus au premier plan (cf. les arrêts du TF 

9C_335/2015 du 1er septembre 2015, 8C_653/2009 du 28 octobre 2009 

consid. 5.2, 8C_239/2008 du 17 décembre 2009 consid. 7.2 ; cf. également 

arrêt du TF 9C_462/2014 du 16 septembre 2015 consid. 3.2.2 et réf. cit.). 

Selon la jurisprudence il n'est pas interdit aux tribunaux des assurances de 

se fonder uniquement ou principalement sur les rapports internes des SMR 

mais en telles circonstances l'appréciation des preuves sera soumise à des 

exigences sévères. Une instruction complémentaire sera ainsi requise s'il 

subsiste des doutes, même minimes, quant au bien-fondé des rapports et 

expertises médicaux (ATF 139 V 225 consid. 5.2, 135 V 465 consid. 4.4, 

122 V 157 consid. 1d ; arrêts du TF 9C_20/2015 du 8 juin 2015 consid. 3.3, 

9C_25/2015 du 1er mai 2015 consid. 4.1 ; VALTERIO, op. cit. n° 2920). Le 

Tribunal fédéral a précisé que lorsque l'administration devait se prononcer 

sur la capacité de travail d'un assuré, elle devait appuyer son évaluation 

sur des rapports médicaux concluants qui permettaient de confirmer que 

l'appréciation des preuves avait été faite de manière globale et objective. 

Dans la mesure où de tels documents font défaut ou sont contradictoires, 

des investigations complémentaires s'avèrent indispensables, faute de 

quoi il y a lieu de conclure à une violation du principe inquisitoire (arrêts du 
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Tribunal fédéral 8C_672/2010 du 27 septembre 2010 consid. 1.3 et 

9C_818/2010 du 5 novembre 2010 consid. 2.2 in fine).  

8.  

8.1 En l’espèce, l’intéressée a déposé une demande de prestations d’inva-

lidité le 3 juillet 2015 en Suisse et en Italie (cf. AI pce 7). L’Italie lui a re-

connu une réduction permanente de sa capacité générale de travail à hau-

teur de 80% dès le 6 août 2013 (annexe 9 TAF pce 1) en se référant au 

rapport médical du Dr N._______ du 17 juin 2014 (AI pce 65). L’OAIE et le 

TAF ne sont pas liés par cette décision rendue en Italie en matière d’assu-

rance-invalidité (cf. consid. 2.4). En Suisse, l’OAIE a rejeté la demande de 

prestations d’invalidité de l’intéressée par décision du 11 avril 2016 (AI pce 

142), qui constitue la décision litigieuse dans la présente procédure. Cette 

décision se base sur les rapports SMR de la Dresse S._______, FMH en 

médecine interne, des 14 janvier 2016 (AI pce 131) et 5 avril 2016 (AI pce 

141). La Dresse S._______ a retenu en substance que, même si l’assurée 

a présenté différentes atteintes à la santé, celles-ci ne génèrent pas d’in-

capacité de travail de longue durée et que la capacité de travail est totale 

dans l’activité habituelle et le ménage (AI pce 131 p. 3). Néanmoins, l'auto-

rité inférieure a revu sa position dans un second temps dans le cadre de 

sa réponse au recours et a conclu à l’admission partielle du recours et le 

renvoi de la cause à son office afin de procéder à un complément d’instruc-

tion (TAF pce 9). Dite autorité a fondé son avis sur la prise de position de 

son service médical, à savoir la Dresse V._______, FMH en psychiatrie et 

psychothérapie (12 septembre 2016). Celle-ci a estimé ne pas pouvoir se 

prononcer au vu de l’état lacunaire du dossier sur le plan psychiatrique. 

Elle a relevé que les rapports médicaux des Dr N._______ du 17 juin 2014 

et Dr U._______ du 23 février 2016 n’attestent certes pas de diagnostics 

causant une incapacité de travail au sens de l’AI, néanmoins il est néces-

saire selon elle d’obtenir la documentation médicale liée au suivi de la re-

courante depuis 2008 auprès de spécialistes de troubles de l’humeur et 

depuis 2013 auprès du « W._______ » à (…). Le Tribunal constate que 

cette documentation médicale fait effectivement défaut. Seuls deux rap-

ports médicaux de médecins psychiatres se trouvent au dossier, soit celui 

du Dr U._______ du 23 février 2016 (AI pce 135) et celui du Dr N._______ 

du 6 août 2013 (AI pce 65). La documentation médicale sur le plan psy-

chiatrique est ainsi lacunaire. Par ailleurs, selon la jurisprudence récente, 

tant les syndromes douloureux somatoformes persistants que toutes les 

autres affections psychiques, y compris les troubles dépressifs légers à 

moyens, doivent en principe faire l'objet d'une procédure probatoire struc-

turée au sens de l'ATF 141 V 281 (ATF 143 V 418 consid. 6 et 7 p. 426 ss 
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et les réf. cit.). Il ressort d’un rapport médical présent au dossier un syn-

drome fibromyalgique [primaire] (AI pce 135) ainsi que plusieurs rapports 

médicaux des diagnostics de troubles psychiques (trouble anxio-dépressif 

réactionnel [AI pce 65 p. 4], trouble anxio-dépressif de degré modéré à sé-

vère réactionnel aux maladies organiques graves [AI pce 135] et trouble 

dépressif [AI pces 10 {p. 16}, 38 et 63 {p. 4}]). Dite documentation est suc-

cincte et ne permet pas sur la base de son contenu d'établir une apprécia-

tion conforme à la grille d’évaluation normative et structurée requise par la 

jurisprudence précitée. Partant, le Tribunal constate qu’une instruction 

complémentaire s’avère nécessaire sous la forme d’une expertise psychia-

trique et rhumatologique (ATF 137 V 54 consid. 4 et 5, 130 V 352 consid. 

2.2.2 et 5.3.2 ; arrêt du TF 9C_422/2016 du 23 janvier 2017 consid. 5.2 et 

5.3.1).  

8.2 En sus de ses atteintes de l’ordre psychique, la recourante a fait valoir 

que l’addition de l’ensemble de ses atteintes à la santé tant physique que 

psychique la rend incapable de travailler. Ainsi, selon elle, l’instruction de 

son dossier médical a été faite de manière insuffisante, de sorte qu’elle 

conclut au renvoi du dossier à l’autorité inférieure qui devra procéder à une 

expertise médicale pluridisciplinaire. Sur le plan somatique, le Tribunal dis-

tingue de nombreuses atteintes à la santé dont l’intéressée souffre – res-

pectivement a souffert. Il s’agit des atteintes suivantes : une hypoacousie 

résiduelle suite à une tympanoplastie en 2005 pour une otite moyenne 

chronique à gauche (cf. AI pces 13, 78 et 65), une splénomégalie ayant 

pour conséquence une opération de splénectomie totale (AI pces 9 [p. 7], 

11, 12 et 65), une anémie sidéropénique causée par un léiomyome à l’uté-

rus justifiant une opération d’hystérectomie abdominale totale et une an-

nexectomie bilatérale pour les léiomyomes (AI pces 9 [p. 7], 10, 23, 25-34, 

37, 72, 79-82, 84-86, 88, 90-91 et 93), une œsophagite peptique avec her-

nie hiatale, une gastropathie congestive diffuse et un ulcère bulbaire (AI 

pce 16 [=52 =76]), un traumatisme de distorsion au genou gauche (cf. AI 

pces 19, 20, 24 et 38) ainsi que différentes atteintes au niveau de la co-

lonne vertébrale (AI pces 9, 18, 65, 136 et 137). L’intéressée a également 

subi différents examens isolé, notamment au niveau du coude droit en 

2003 (AI pce 43), des seins en 2010 (AI pce 50) et de l’abdomen (inférieur 

et/ou supérieur) en 2006, 2011 et 2013 (AI pces 14 [=69], 17, 48 et 53). Le 

médecin SMR, la Dresse S._______, FMH en médecine interne, arrive à 

la conclusion que toutes les atteintes sur le plan somatique sont soit bé-

nignes soit ont entrainé une incapacité de travail seulement limitée dans le 

temps ou encore ne causent pas de limitations fonctionnelles (AI pces 131 

et 141). Néanmoins, le Tribunal constate des contradictions entre les rap-

ports médicaux ne permettant pas d’adhérer aux conclusions du médecin 
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SMR. Au niveau du rachis cervical et lombaire, le médecin SMR constate 

que l’IRM du rachis ne montre pas de sténose vertébrale, ni de compres-

sion de racines nerveuses mais uniquement des phénomènes bénins d’ar-

throse et qu’aucune hernie constituée n’est signalée (rapport du 5 avril 

2016, AI pce 141). Néanmoins, l’examen clinique mené par le 

Dr T._______, spécialiste orthopédique, constate des limitations fonction-

nelles au niveau de la colonne cervicale et lombosacrée ainsi qu’un signe 

Lasègue positif à 60° (AI pce 137). De plus, il ressort du formulaire E213 

du 10 septembre 2015 le diagnostic de spondylose et troubles associés 

(ICS 10 : 721) ; le médecin est ainsi d’avis que la capacité de travail de 

l’intéressée est limitée à hauteur de 55% dans son dernier travail ainsi que 

dans toutes autres activités adaptées (AI pce 9 [p. 7, 9 et 12]). Par ailleurs, 

conformément à la jurisprudence, la personne assurée doit être évaluée 

sur une base interdisciplinaire et non isolément si elle est atteinte de 

troubles physiques et psychiques ; il faut tenir compte des interactions 

entre les différents diagnostics posés et leurs conséquences sur les limita-

tions fonctionnelles (ATF 139 V 349 consid. 3.2 ; arrêt du TAF C-302/2016 

du 4 juin 2018 consid. 8.4). Au vu des contradictions constatées et des in-

teractions entre les aspects somatique et psychique, il est opportun que 

l’état de santé de l’intéressé soit examiné de manière globale et approfon-

die. Eu égard à la nature des différentes atteintes de la recourante, il ap-

partiendra à l’OAIE de mettre en œuvre une expertise sur le plan psychia-

trique, rhumatologique et de médecine interne. Le Tribunal s’écarte ainsi 

pour les motifs précités de la proposition du médecin du service médical 

de l’OAIE de limiter le renvoi de la cause à l’OAIE en complétant l’instruc-

tion par le biais de seuls rapports médicaux psychiatriques. 

8.3 Il sied de préciser que la coordination des spécialisations est selon la 

pratique constante une part centrale de l'interdisciplinarité. Les experts 

mandatés sont en dernier lieu responsables de la qualité et complétude 

des rapports établis dans un cadre interdisciplinaire et des conclusions in-

terdisciplinaires retenues mais aussi d'examens effectués selon le principe 

d'économicité. Lorsque les instructions données par un Tribunal quant à 

l’établissement d’une expertise ne semblent pas opportunes, les experts 

restent libres de discuter des disciplines retenues par le Tribunal avec 

l’OAIE, mandataire de l’expertise (cf. ATF 139 V 349 consid. 3.3). 

9.  

9.1 La recourante conteste par ailleurs qu’aucune enquête ménagère n’a 

été menée sur place. De manière contraire à la loi et la jurisprudence, 
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l’autorité inférieure a ainsi rendu sa décision sans connaissance des con-

ditions locales, spatiales et familiales de la recourante (cf. TAF pce 1 [p. 8]).  

9.2 Selon la jurisprudence, afin d’évaluer le degré d'invalidité, il existe prin-

cipalement trois méthodes – la méthode dite générale de comparaison des 

revenus, la méthode dite spécifique et la méthode dite mixte –, dont l'ap-

plication dépend du statut du bénéficiaire potentiel de la rente : assuré 

exerçant une activité lucrative à temps complet, assuré non actif, assuré 

exerçant une activité lucrative à temps partiel (ATF 137 V 334 consid. 3.1 

et réf. cit.). 

9.2.1 Le taux d'invalidité d'une personne exerçant une activité lucrative est 

fixé d'après la méthode ordinaire de comparaison des revenus. Ainsi le re-

venu que la personne assurée aurait pu obtenir si elle n'était pas invalide 

(revenu sans invalidité) est comparé avec celui qu'elle pourrait obtenir en 

exerçant l'activité qui peut être raisonnablement exigée d'elle après les trai-

tements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré 

(revenu d'invalide ; art. 16 LPGA et art. 28a al. 1 LAI). La différence entre 

ces deux revenus permet de calculer le taux d'invalidité. 

9.2.2 Quant aux assurés qui n'exerçaient pas d'activité lucrative, l'invalidité 

est évaluée en fonction de l'incapacité d'accomplir leurs travaux habituels ; 

l'on parle de la méthode spécifique. Par travaux habituels des personnes 

travaillant dans le ménage, il faut entendre notamment l'activité usuelle 

dans le ménage, l'éducation des enfants ainsi que toute activité artistique 

ou d'utilité publique (art. 5 al. 1 LAI, art. 28a al. 2 LAI, art. 27 RAI et art. 8 

al. 3 LPGA). 

9.2.3 Enfin, le taux d’invalidité des personnes qui exercent une activité lu-

crative à temps partiel est calculé d'après le handicap dont la personne est 

affectée dans les deux domaines d'activité (art. 28a al. 3 LAI ; méthode 

mixte de comparaison des revenus ; cf. notamment l’arrêt du TF 

8C_912/2015 consid. 4 du 18 avril 2016). La méthode mixte a été souvent 

remise en cause, y compris devant la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme (CourEDH), notamment dans un jugement du 2 février 2016 (ar-

rêt CourEDH n° 7186/09 Di Trizio c. Suisse du 2 février 2016). Selon le 

Tribunal fédéral, en dehors de la constellation décrite dans l'arrêt de la 

CourEDH, la méthode mixte continuait à s'appliquer (cf. arrêt du TF 

9F_8/2016 du 20 décembre 2016 consid. 4.4). Dite méthode vient toutefois 

d’être repensée et s’effectue depuis le 1er janvier 2018 selon de nouvelles 

modalités (cf. art. 27 et 27bis RAI modifiés au 1er janvier 2018 [RO 2017 

7581] ; la lettre circulaire AI n°372 du 9 janvier 2018 ; le commentaire sur 
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la modification publié par l’OFAS [https://www.bsvlive.admin.ch] ; arrêt du 

TAF C-1128/2015 du 8 février 2018 consid. 11.3). Dorénavant, le calcul du 

taux d’invalidité en lien avec l’activité lucrative, toujours régi par l’art. 

16 LPGA, se base sur l’hypothèse d’une activité lucrative exercée à plein 

temps, la perte de gain exprimée en pourcentage étant ensuite pondérée 

au moyen du taux d’occupation qu’aurait l’assuré s’il n’était pas invalide. 

Pour le calcul du taux d’invalidité en lien avec les travaux habituels, le cal-

cul est, comme aujourd’hui, déterminé au moyen de la méthode de com-

paraison des types d’activités prévue à l’art. 28a al. 2 LAI, excepté qu’il est 

dorénavant effectué comme si la personne s’y consacrait à plein temps et 

ensuite pondéré par la différence entre le taux d’occupation de l’assuré 

sans invalidité et une activité lucrative exercée à plein temps (arrêt du TAF 

C-1128/2015 du 8 février 2018 consid. 11.3).  

9.3 Concrètement, concernant la méthode spécifique et mixte, la détermi-

nation du taux d'invalidité résulte généralement d'une enquête ménagère 

menée sur place par une personne qualifiée qui a connaissance de la si-

tuation locale et spatiale ainsi que des empêchements et des handicaps 

résultant des diagnostics médicaux. Le contenu du rapport doit être plau-

sible, motivé et rédigé de façon suffisamment détaillé en ce qui concerne 

les diverses limitations et correspondre aux indications relevées sur place. 

Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision, le juge ne saurait 

remettre en cause l'appréciation de l'auteur de l'enquête que s'il est évident 

qu'elle repose sur des erreurs manifestes (ATF 128 93 ; arrêts du TF 

9C_406/2008 du 22 juillet 2008 consid. 4.2 et 9C_313/2007du 8 janvier 

2008 consid. 4.1). L'appréciation des domaines partiels de la gestion du 

ménage intervient sur la base d'un tableau établi par l'Office fédéral des 

assurances sociales dont l'usage est obligatoire pour déterminer l'invalidité 

dans les tâches ménagères (VALTERIO, op. cit., n°2165). 

L'appréciation de l'incapacité de l'assuré résidant à l'étranger dans l'ac-

complissement des travaux habituels doit se fonder dans la mesure du 

possible sur des principes analogues. Si l'on peut admettre qu'en raison de 

circonstances liées au domicile à l'étranger, l'évaluation de l'invalidité dans 

les travaux habituels soit effectuée avec le concours d'un médecin et non 

d'un enquêteur qualifié, encore faut-il que le praticien mandaté à ce titre se 

détermine de manière circonstanciée et détaillée sur les limitations allé-

guées par la personne concernée, en principe après entretien avec cette 

dernière (arrêt du Tribunal fédéral I 733/06 du 16 juillet 2007 consid. 4.2 ; 

arrêts du TAF C-5593/2008 du 29 septembre 2010 consid. 11.5 et C-

5517/2007 du 5 janvier 2010 consid. 12.4.1). Si l'évaluation des incapacités 
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dans les tâches ménagères a été effectuée par l'assuré seul et que l'ap-

préciation du service médical de l'OAIE ne concorde pas avec les déclara-

tions de l'assuré, l'appréciation n'a qu'une valeur probatoire relative du fait 

même que l'assuré n'a pas été examiné personnellement par le médecin 

de l'OAIE (cf. arrêt du Tribunal fédéral I 733/06 du 21 mars 2007 con-

sid. 4.2). 

9.4 En l’espèce, l’assurée a rempli le 16 novembre 2015 un questionnaire 

pour les assurés employés dans l'économie domestique (AI pce 63 [p. 6-

9]). L’OAIE a appliqué la méthode mixte en prenant en considération no-

tamment l’activité de collaboratrice familiale du 1er juillet 2007 au 31 dé-

cembre 2009 exercée une heure par jour pendant six jours (AI pce 130). 

Dans le rapport du SMR du 14 janvier 2016, la Dresse S._______ a conclu 

que les atteintes à la santé de la recourante n’avaient pas de consé-

quences sur la capacité de travail tant dans l’activité habituelle que dans le 

ménage (AI pce 131 [p. 3]). Le Tribunal constate que cette évaluation n'est 

toutefois aucunement motivée et n'est pas rédigée de façon détaillée et 

précise. De surcroît, l'évaluation actuelle ne permet pas d'estimer de ma-

nière claire et précise le degré d'invalidité de la recourante dans l'exécution 

de ses tâches ménagères quotidiennes, dès lors que n’ont pas été pris en 

compte les atteintes à la santé de l’assurée d’un point de vue psychiatrie. 

Par conséquent, l'évaluation de l'invalidité de la recourante ne remplit pas 

les critères légaux et jurisprudentiels permettant de lui reconnaître une va-

leur probante. Pour ces motifs également, le dossier devra être renvoyé à 

l'autorité inférieure.  

10.  

10.1 Le recours doit être partiellement admis, la décision du 11 avril 2016 

doit être annulée et le dossier doit être renvoyé à l’OAIE pour complément 

d’instruction. Il se justifie dans de telles circonstances de renvoyer la cause 

à l’autorité inférieure pour qu’elle procède aux mesures d’instruction né-

cessaire en application de l’art. 61 al. 1 PA, bien qu’un renvoi doive rester 

exceptionnel compte tenu de l'exigence de la célérité de la procédure (cf. 

art. 29 Cst. ; arrêt du TF 8C_633/2014 du 11 décembre 2014 consid. 2.2). 

Le Tribunal fédéral a précisé que le renvoi est notamment justifié lorsqu'il 

s'agit d'enquêter sur une situation médicale qui n'a pas encore fait l'objet 

d'un examen, respectivement lorsque l'autorité inférieure n'a nullement ins-

truit une question déterminante pour l'examen du droit aux prestations ou 

lorsque un éclaircissement, une précision ou un complément d'expertise 

s'avère nécessaire (cf. ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4 ; arrêt du TF 

8C_633/ 2014 du 11 décembre 2014 consid. 3.2 et 3.3). En l’occurrence, 
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le renvoi se justifie en raison de l’absence d’instruction suffisante sur les 

aspects psychiatriques, rhumatologiques et de médecine interne. 

10.2 Pour sa nouvelle décision portant sur la question du droit de l’intéres-

sée à une rente, l’autorité inférieure actualisera le dossier médical à la date 

de sa nouvelle décision et suivra notamment les recommandations de son 

service médical du 12 septembre 2016. De plus, l’autorité inférieure ordon-

nera en Suisse une expertise pluridisciplinaire comportant les volets psy-

chiatriques, rhumatologiques et de médecine interne, permettant d’établir 

(i) l’état de santé de l’intéressée, (ii) ses limitations fonctionnelles et (iii) sa 

capacité de travail dans le ménage, dans l’activité habituelle et dans des 

activités de substitution (iv) avec si besoin une chronologie quant à l’évo-

lution des éventuelles incapacités. Dite expertise tiendra compte de l’inte-

raction des atteintes dans une appréciation globale (consid. 8.2) et dans le 

cadre de l’examen psychiatrique, les experts détermineront la capacité ré-

siduelle de travail sur la base des indicateurs standards selon la nouvelle 

jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. consid. 8.1). Sur la base de cette nou-

velle documentation médicale, l'OAIE devra déterminer le degré d'invalidité 

(application de la méthode mixte conformément aux nouveaux critères lé-

gaux et jurisprudentiels) et rendre une nouvelle décision. 

11.  

Au vu de l’issue de la cause, la question de l’arbitraire soulevée par la re-

courante (cf. TAF pce 1 [p. 10]) peut être laissée ouverte. 

12.  

Les frais de procédure sont en principe mis à la charge de la partie qui 

succombe (art. 63 al. 1, 1ère phr. PA). La partie qui a formé recours est 

réputée avoir obtenu gain de cause lorsque l'affaire est renvoyée à l'admi-

nistration pour instruction complémentaire et nouvelle décision (ATF 132 V 

215 consid. 6.2) ; n’a ainsi pas d’influence sur la répartition des frais la 

question de savoir si le renvoi de la cause à l’administration est une admis-

sion totale ou partielle des conclusions du recourant (ATF 137 V 57 con-

sid. 2). En l’occurrence, il n'y a pas lieu de percevoir de frais de procédure, 

dès lors que la recourante a obtenu gain de cause par le renvoi de l’affaire 

à l’OAIE. Il sied de préciser que la recourante avait été dispensée de payer 

des frais de procédure, dès lors qu’elle avait été mise au bénéfice de l’as-

sistance judiciaire (TAF pce 13). Dès lors qu’aucun frais de procédure n’est 

mis à la charge des autorités inférieures, ni des autorités fédérales recou-

rantes et déboutées (art. 63 al. 2, 2e phr. PA), l’OAIE ne devra également 

pas les prendre en charge.  
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13.  

13.1 En cas d’assistance judiciaire, les frais et honoraires d’avocat sont 

supportés conformément à l’art. 64 al. 2 à 4 PA (art. 65 al. 3 PA). Les art. 7 

à 15 du règlement concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le 

Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2) sont en règle générale 

également déterminants (cf. art. 65 al. 5 PA et art. 16 let. a LTAF). Selon 

l'art. 14 FITAF les parties qui ont droit aux dépens et les avocats commis 

d'office doivent faire parvenir avant le prononcé un décompte de leurs pres-

tations au tribunal (al. 1) ; à défaut de décompte, le tribunal fixe l'indemnité 

sur la base du dossier (al. 2, 2e phr.). Ainsi, les dépens sont fixés, selon 

l'appréciation de l'autorité, en raison de l'importance et de la difficulté du 

litige, ainsi que d'après le travail et le temps que le représentant a dû y 

consacrer. Le Tribunal rappelle qu'il s'agit d'une procédure ordinaire en as-

surance-invalidité laquelle est gouvernée par la maxime inquisitoire et la 

maxime d'office, ce qui est de nature à faciliter la tâche de l'avocat (ATF 

119 V 48 consid. 4a). 

13.2 En l’espèce, Me Tania de Luca a été nommée avocat d'office (TAF 

pce 13) puis remplacée – à sa demande – par Me Florent Beuret dès le 

19 octobre 2017 (TAF pce 20). En l'occurrence, il apparaît équitable d'al-

louer à la recourante une indemnité à titre de dépens de Fr. 2'800.-. L’in-

demnité prend également en considération le travail du premier mandataire 

professionnel de la recourante, à savoir la consultation de la documenta-

tion médicale, la rédaction d’un mémoire de recours concis et de qualité 

comprenant une requête d'assistance judiciaire totale (TAF pce 1) et une 

réplique de 3 pages (TAF pce 15). Cette indemnité prend également en 

considération le travail fourni par le second conseil depuis le 19 octobre 

2017, à savoir un courrier pour connaître l’avancée de la cause.  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est admis et la décision du 11 avril 2016 est annulée. La cause 

est renvoyée à l’Office de l’assurance-invalidité pour les assurés résidant 

à l’étranger qui rendra une nouvelle décision après avoir complété l’instruc-

tion du dossier dans le sens des considérants. 

2.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure.  

3.  

Une indemnité à titre de dépens à hauteur de Fr. 2’800.- est allouée à la 

recourante et mise à la charge de l’autorité inférieure.  

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (acte judiciaire) ; 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; recommandé) ; 

– à l’Office fédéral des assurances sociales (recommandé).  

 

 

(L’indication des voies de droit se trouve à la page suivante) 

 

 

La présidente du collège : La greffière : 

 

 

 

 

 

Caroline Bissegger Daphné Roulin 
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Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions au sens des art. 82 ss, 90 ss et 100 ss LTF 

soient remplies, la présente décision peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en 

matière de droit public, dans les trente jours qui suivent la notification. Le 

mémoire doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, 

et être signé. La décision attaquée et les moyens de preuve doivent être 

joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains du recourant (art. 42 

LTF). 

 

Expédition : 

 


